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COMPTE-RENDU 
 

 

Présents : 

- ALLAIN Philippe 

- BEFFARA Brice 

- BOUDOUKHA Abdel 

- CONGARD Anne 

- COMBES Céline 

- CUSSONNEAU Eléonore 

- EL HAJ Mohamad 

- FLORES Thomas 

- JARRY Christophe 

- LE BOURDON Margot 

- ROBIN Frédérique 

- ROY Arnaud 

- SARDA Elisa 

 
Absents : 

- BESNARD Jérémy 

- GARNIER Canelle 

Conseil du LPPL 

du lundi 3 octobre 2022 



2/9  

Ordre du jour 

 

 
 

Informations générales : 

- Soutenance du doctorat (arrêté du 26 août 2022 sur le « prêter serment ») 

- Point RH 

- Point budget CPOM 

- Informations diverses 

 

 
I. Approbation du compte rendu du conseil du 29 août 2022 

 

II. Retours sur les 1ers séminaires d’équipes inter-sites 
 

III. Point sur le rattachement des statutaires/titulaires 
 

IV. Actualisation de la liste des associés du laboratoire 
 

V. Rattachement des doctorants après soutenance de la thèse 
 

VI. Rétrospective 

- Retours de la fondation AXA 

- Nouvelle allocation de thèse pour Paul Matins sous la direction de Catherine Potard 

- IUF de Corentin Gauthier 

- Obtention de 2 financements Université du Bien-être 

 

VII. Demande de subvention d’Olivier Cadeau pour une communication 

orale à Paris à hauteur de 450€ 

VIII. Demande d’Abdel Boudoukha pour le financement d’un article Q1 dans 

une revue payante (2000€) et pour un article dans une revue en open 

accès (1500€) 

IX. Projets de dépôts à l’ANR 
 

X. Organisation du Labtime 
 

XI. Finalisation des dates des séminaires des doctorants 
 

XII. Livret de laboratoire 
 

XIII. Questions diverses 
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- Soutenance du doctorat : La prestation de serment sera rendue obligatoire 

pour les thèses soutenues à compter du 1er janvier 2023. 

Cf. Arrêté du 26 août 2022 modifiant l’arrêté du 25 mai 2016 fixant le cadre 

national de la formation et les modalités conduisant à la délivrance du diplôme 

national de doctorat. 

Art. 10 – 2° 

« Le modèle ci-après de paragraphe à intégrer à la charte du doctorat peut être 

adapté par l’établissement : 

“L’établissement […] promeut la réalisation des travaux de recherche des 

doctorantes et doctorants dans le respect des exigences de l’intégrité 

scientifique et de l’éthique de la recherche. Les doctorantes et doctorants 

ont accès à une formation aux principes et exigences de l’éthique de la 

recherche et de l’intégrité scientifique. Elles et ils s’engagent à les 

respecter pendant toute la durée de leur doctorat. [L’établissement], les 

directrices ou directeurs d’écoles doctorales, les directrices ou directeurs 

de thèse, les directrices ou directeurs d’unités de recherche et toutes les 

personnes encadrant ou participant au travail d’une doctorante ou d’un 

doctorant s’engagent à favoriser et à accompagner cet engagement.” » 

La procédure est en cours de mise en place à l’UA et NU (ainsi qu’à LMU). 

Il conviendra sûrement de transmettre le texte retenu aux doctorant.e.s en amont 

de leur soutenance, afin qu’ils/elles puissent se familiariser, et le lire sans difficulté 

à l’issue de leur soutenance. 

 
 

- Point RH 

 
UA 

Création d’un poste de gestionnaire pour soutenir les laboratoires à compter de 

janvier 2023 (poste mutualisé visant à accompagner la gestion des projets ANR), 

rattaché au Pôle de Gestion Administrative de la Recherche (PGAR). 

Un poste de MCF en Psychogie Sociale fléché LPPL devrait être mis au concours 

pour une ouverture en septembre 2023. Il devrait permettre d’aller dans le sens 

d’un ré-équilibrage entre les sites pour le thème 2. Le profil recherche sera 

examiné par le conseil dès que possible. 

Un ATER en neuropsychologie de l’enfant et un ATER en psychologie du 

développement sont prévus pour la rentrée 2023. 

Le poste d’ATER en psychologie sociale n’a pas été pourvu faute de candidature et 

de candidat dans le profil. 

 
NU 

4 postes dont les fiches ont été validées lors du dernier conseil. L’organisation des 

COS est en cours (représentants à désigner). 

Informations générales 
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Pour rappel : Les COS à venir, visant à recruter des enseignants-chercheurs au 

LPPL, devront nécessairement comprendre des enseignants chercheurs des deux 

sites (des enseignants angevins pour les recrutements nantais et inversement), 

l’idée étant de poursuivre les efforts allant dans la logique d’un projet de 

laboratoire commun. 

 
 

- Point budget CPOM : Il reste du budget sur l’enveloppe 2022 allouée aux frais 

de traduction et de relecture pour le site nantais, les devis sont à transmettre à la 

gestionnaire de site. 

 
 

- Informations diverses 

 
Le site nantais organise un ʺpetit-déjeuner de rentréeʺ où sont conviés tous les EC 

et doctorants le 6 octobre (une vingtaine de personnes y ont participé). 

Le même type de moment de convivialité sera organisé à Angers une fois les 

inscriptions finalisées (novembre-décembre). 

 
Le site nantais va accueillir Rosa M. Limiñana-Gras, une collègue de l’Université de 

Murcia (Département de la personnalité, de l'évaluation psychologique et du 

traitement) en visite à Nantes Université du 13 au 27 octobre dans le cadre d’une 

mobilité Erasmus, ayant pour objectif de créer des liens tant au niveau 

pédagogique que scientifique entre nos universités. 

Son accueil au sein du laboratoire a été accepté par Anne Congard sur proposition 

d’Emeline Chauchard (un bureau lui a été réservé pour qu’elle puisse s’installer). 

Tous les membres du laboratoire à NU ont été conviés à un temps de rencontre le 

mercredi 19 octobre, un autre échange avec les porteurs de projets EUniWell est 

prévu le 21 octobre. 

 
Le LPPL a été sollicité par Sébastien Fleuret, Directeur de recherche CNRS et 

Géographe de la santé à l’UA, pour collecter des sujets de thèses pour répondre à 

l'appel à projet Européen Marie Curie "COFUND" (https://www.horizon- 

europe.gouv.fr/l-action-cofund-msca-cofund-27890) sur lequel les Universités 

d’Angers, de Nantes et du Mans souhaitent se positionner, avec comme objectif 

d'obtenir 25 co-financements de thèses dans les domaines conjoints de la santé et 

des SHS. Une liste d’encadrants potentiels, Pr et/ou HDR, et de sujets lui a été 

transmise, la direction et la co-direction du LPPL ayant sollicité tous les encadrants 

potentiels. 

Le dossier est à préparer pour le 20/02/23. Il inclura également une offre de 

formation pour les potentiels doctorants accueillis. 

Philippe Allain et Anne Congard, indiquent qu’il s’agit d’une opportunité très 

intéressante pour le Laboratoire, pour améliorer l’internationalisation de ses 

travaux et l’accueil d’étudiants internationaux (axes d’améliorations pointés par le 

rapport HCERES). 

https://www.horizon-europe.gouv.fr/l-action-cofund-msca-cofund-27890
https://www.horizon-europe.gouv.fr/l-action-cofund-msca-cofund-27890
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Approuvé à l’unanimité. 
 

 
 

 

Objectif : Renforcer les liens entre les sites 

Résultat : Un bon démarrage 

Thème 1 : Les choses se sont bien enclenchées avec beaucoup de présents. 

Thème 2 : Les choses sont un peu plus compliquées pour 2 raisons : il y a plus 

d’enseignants impliqués sur ce thème à Nantes (16) et les 3 collègues angevins 

rattachés au thème 2 n’étaient pas présents. 

Il est noté que ces 3 postes sont occupés par des spécialistes de psychologie 

sociale et de psychologie de la santé. Abdel BOUDOUKHA invite à penser 

recrutements pour l’axe 2 à Angers, en particulier en psychologie clinique. Philippe 

Allain répond que le recrutement d’un MCF en psychologie sociale orienté risques, 

en 2023, devrait permettre d’aller en ce sens, étant entendu que parmi les 

demandes de postes du LPPL d’Angers figurent un autre poste de MCF en 

psychologie sociale, et un poste de professeur en psychologie clinique de la santé, 

dont le classement pourra être rediscuté en interne à Angers. Philippe Allain 

indique également qu’il ne faudrait pas oublier les coopérations bi-sites inter-axes, 

ce qui constitue aussi un levier pour développer les travaux coopératifs Angers- 

Nantes. 

 
 

 

Dans le cadre de cette réflexion est aussi abordé une problématique  

relative à la maquette du futur Master "Etudes sur l'enfance et la jeunesse" porté 

par  l’UA (ouverture à la rentrée 2024). Céline Combes a participé, avec Catherine 

Potard, à une réunion de présentation des thématiques qui devraient être abordées 

avec les futurs étudiant.e.s. Certains des contenus retenus émanent de propositions 

de membres du LPPL, en liens avec leurs recherches, sans qu’ils soient vraiment 

impliqués. Est aussi pointé le fait qu’il n’y a pas de représentant de la psychologie 

de la santé LPPL, certaines des thématiques proposées dans ce futur Master en 

faisant pourtant partie. Plus globalement la question de la place et du positionnement 

du LPPL vis-à-vis de ce Master interroge. Arnaud Roy, Céline Combes et Catherine 

Potard ont proposé de prendre contact par courriel avec le porteur de la formation 

(Yves Dénéchère). Cette problématique sera reprise au prochain conseil.  

Approbation du compte rendu du conseil du 29 août 2022 

Retours sur les 1ers séminaires d’équipes inter-sites 
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Abdel Boudoukha soulève un problème de lisibilité au LPPL sur la thématique de la 

psychologie de l’enfance et de l’adolescence, le Centre de Recherche en Education 

de Nantes, et l’équipe CLIPsy à l’UA étant plus présents ou sollicités. Il suggère 

l’envoi d’un courrier par la direction du LPPL pour souligner cet état de fait et 

questionner la démarche. 

 
Anne Congard et Philippe Allain prennent note de ces questionnements. Ils les 

estiment légitimes, sont d’accord pour en reparler, mais souhaitent revenir sur les 

sujets à l’ordre du jour. 

 
En conclusion : La dynamique enclenchée via les séminaires d’équipes inter- 

sites, est bonne, à poursuivre, en prêtant attention aux problématiques 

particulières rencontrées pour le thème 2. Il est envisagé d’orienter les prochaines 

réunions thématiques en échanges inter-axe. 

 

 

 

Il manque encore deux réponses au niveau d’Angers. Céline Combes propose de 

relancer les personnes concernées pour s’assurer qu’il ne s’agit pas d’un oubli de 

leur part. Le Conseil valide la proposition en précisant qu’il faudra déterminer un 

délai de réponse raisonnable, et qu’il s’agira de la dernière relance. 

A Nantes tout le monde a envoyé sa demande de rattachement. 
 

 
 

 

Il est proposé d’offrir aux doctorants un rattachement d’office au laboratoire 

pendant deux ans après leur soutenance, pour encourager et faciliter leurs 

publications. A l’issue des deux ans, ils pourront formuler une demande de 

rattachement. Un courrier d’information aux doctorants allant en ce sens va être 

préparé par les gestionnaires pour les informer à ce sujet. 

Approuvé à l’unanimité. 
 

 
 

 

La liste des chercheurs associés du LPPL a été revue, les collègues ayant des 

collaborations effectives (travaux, publications, etc.) avec les titulaires du LPPL 

ayant été renouvelés. Un certain nombre de rattachements doivent encore être 

vérifiés avant actualisation de la liste sur le site Internet. 

 

 

 

• Retours de la Fondation AXA : La demande de financement pour prolonger le 

projet COMMON a été refusée. 

Point sur le rattachement des statutaires/titulaires 

Rattachement des doctorants après soutenance de la thèse 

Actualisation de la liste des associés du laboratoire 

Rétrospective 
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• L’UA financera finalement totalement la thèse de Paul Matins encadrée par 

Catherine Potard, Baptiste Lignier et Bénédicte Gohier autour de la 

thématique du « Processus de coming-out : Facteurs de protection et de 

vulnérabilité des réactions parentales, du soutien social des pairs et de 

l’attachement en termes de santé mentale des personnes LGB ». L’inscription 

sera effective à compter du 1/11/22. 

• Corentin Gonthier, nouvellement recruté à Nantes, est lauréat à l’IUF (Junior, 

promotion 2022) au titre d’une chaire fondamentale. 

• Sur 3 projets EUniWell déposés à Nantes, 2 financements ont été obtenus : 

par André N’Dobo sur le thème « Résilience for Sudents » d’une part, Emeline 

Chauchard, Abdel Boudoukha et Anne Congard sur le thème « Sharing a 

common tool to assess wellbeing at the University: Validation of different 

language versions of the Well-being Numerical Rating Scales » d’autre part. 

L’autre demande sera re-proposée par Elisa Sarda, Valentin Faudias et 

Delphine Rommel au prochaine appel. 

• Catherine Potard a déposé, la semaine dernière, un projet franco-québécois 

dans le cadre du programme Samuel-De-Champlain Programme - CFQCU / 

volet Recherche 2023-2023, sur le thème « Contrer l'abus sexuel des enfants 

par une meilleure compréhension de la pédophilie et l'identification de 

personnes potentiellement pédophiles non judiciarisées au sein de la 

population générale : Un projet Franco-Québécois de prévention nationale ». 

Il impliquera, en plus d’elle, une équipe québécoise (Joyal Christian, 

Université du Québec à Trois-Rivières ; Carpentier Julie, Université du Québec 

à Trois-Rivières ; Spearson Goulet Joannie, Université du Québec à Montréal ; 

Martin Geneviève, Université Laval) et une équipe française (Courtois Robert, 

Université de Tours ; Allain Philippe, Université d’Angers ; Thibault Florence, 

Université Paris-Descartes ; Lacambre Mathieu, CHU Montpellier). Le but de 

cette demande de subvention est de réunir des professeurs-chercheurs 

québécois et français qui œuvrent séparément dans le même domaine (la 

prévention des agressions sexuelles) dans le but de réduire le nombre d’actes 

pédophiliques commis dans la société. 

 

 

 

La demande de financement est approuvée à l’unanimité. Il est précisé par Philippe 

Allain que la demande est acceptée car le budget actuel le permet en l’absence de 

dépenses importantes ces derniers temps à Angers, ce ne sera peut-être pas 

toujours le cas. La prise en charge des frais se fera à 50% si le co-financement de 

l’ED est obtenu et à 100% si le co-financement ED n’est pas obtenu. 

 

 

Demande de subvention d’Olivier Cadeau pour une communication orale 

à Paris à hauteur de 450€ 

Demande d’Abdel Boudoukha pour le financement d’un article Q1 dans 

une revue payante (2000€) et pour un article dans une revue en open 

accès (1500€) 
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La demande de financement est approuvée à l’unanimité, tout en précisant que le 

budget actuel nantais le permet, mais que cela ne sera peut-être pas toujours le 

cas. Une attention sera portée pour qu’un équilibre soit préservé dans les sommes 

allouées aux différents membres du laboratoire, à des fins de publications. La 

priorité sera donnée aux jeunes chercheurs et aux doctorants, afin de les 

encourager à publier. 

 
Détail du financement demandé : 

• Frais de publication de 3900€ pour un article Q1, prise en charge pour moitié 

par Abdel Boudoukha et sa collègue suisse, reste 2000€ à financer. 

• Frais de publication de 3000€ pour un article Q1, prise en charge pour moitié 

par Abdel Boudoukha, reste 1500€ à financer. Il s’agit d’un article co-écrit 

avec Charlotte Rowe. 

 
Le conseil attire l’attention sur le coût très important de ces publications, et 

rappelle que Brice Beffara travaille actuellement sur un document qui répertorie 

les revues les plus « éthique » avec frais de publication raisonnables. 

 

 

 

Ghozlane Fleuri-Bahi, Anne Congard et Abdel Boudoukha vont déposer un projet 

sur le thème de l’éco-anxiété « Anxiety toward the ecological crisis: What are the 

psychological and the behavioral consequences for young people?”. 

Valentin Flaudias est en réflexion pour redéposer son projet de l’an dernier à l’ANR 

en intégrant les remarques des reviewers. 

Philippe Allain va redéposer une lettre d’intention pour son projet portant sur 

l’étude de la cognition sociale dans l’ataxie spino-cérébelleuse. 

 

 

 

Le point est reporté et sera abordé au début du prochain conseil. 

Leur organisation est relancée (sondage en cours auprès de tous les membres du 

laboratoire pour fixer le jour de leur tenue, et recenser les sujets). Un lien visio 

sera proposé aux angevins. 

 

 

 

Toutes les dates sont fixées, sauf celle relative au séminaire sur l’insertion 

professionnelle et le parcours des jeunes docteurs. 

Thomas Flores pointe la difficulté de trouver des intervenants qui aient une 

expérience professionnelle et puissent être retrouvés (adresses universitaires qui 

ne sont plus valides). 

Projets de dépôts à l’ANR (lettres d’intention) 

Organisation des Labtimes 

Finalisation des dates des séminaires des doctorants 
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Frédérique Robin indique qu’il est possible de demander aux encadrants s’ils ont 

des pistes intéressantes et/ou les adresses personnelles des doctorants qui ont 

soutenu ces dernières années ; ou alors de voir auprès de ceux qui soutiennent 

bientôt (certains peuvent déjà travailler). 

Il peut aussi y avoir des retours d’expériences intéressants au sein du laboratoire, 

parmi ses jeunes recrues (Julie Dubernet et Anaïs Ameline par exemple). 

Philippe Allain indique qu’il faudra fixer une date pour la fin de l’année ou le début 

de l’année prochaine au maximum. 

 

 

 

Point reporté, à aborder au début du prochain conseil. 
 

 
 

 

La demande d’inscription en thèse pour Chloé KETIBIAN, encadrée par Catherine 

Potard et Céline Combes sur la thématique de « L’étude des liens entretenus entre 

l’attachement aux parents, l’usage des réseaux sociaux et l’engagement scolaire à 

l’adolescence » est validée permettant à l’étudiante de s’inscrire dès que possible. 

 
La demande de convention de recherche (sans financement) entre l’Espace de 

Réflexion Éthique des Pays de la Loire (EREPL – CHU Nantes) et l'Université 

d'Angers au nom du Laboratoire de Psychologie des Pays de la Loire (LPPL- UA) 

pour un projet intitulé : « Vie affective et sexuelle chez les sujets vulnérables : 

Enjeux cliniques et éthiques » et portée par Catherine Potard reçoit un accord de 

principe. 

Livret de laboratoire 

Questions diverses 


